
  
  Mairie 
     d’OYEU 38690 
        04.76.06.63.56 
Fax      04.76.06.67.62 
Mail: secretariat@oyeu.fr 

 
 

 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ADOPTÉES 
PAR LE CONSEIL DU 18 AVRIL 2024 : 

 
 

 D2024-14, fongibilité des crédits : autorisation donnée au Maire de procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, quand il y a besoin, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 
7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections 
(fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget. 

 D2024-15, demande de deux subventions au Département, d’un montant de 
35 000 et 50 000 €, pour la réalisation de l’aménagement de sécurisation au 
carrefour RD50E/ Chemins des micouds et levatel. 

 D2024-16, mandat donné au centre de gestion de l’Isère afin de lancer la mise 
en concurrence des organismes de prévoyance pour le personnel communal. 

 D2024-17, remboursement de la somme de 393, 37 € payée par le SIVU du 
Fayard pour des factures d’éclairage public concernant la commune de 2021 à 
2024. 

 
M. Christophe BENOIT, Maire. 

           
  


